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A  ......................................................... , le  

Nom et qualité du signataire de la proposition : 
 



Secrétariat général

Nom Prénom Echelon

Date 

entrée 

échelon

Ancienneté 

dans le grade

Date 

prise de 

poste

Affectation Fonctions exercées

Rang de 

classement 

par 

employeur

Employeur : à compléter

Liste des ingénieurs de l'industrie et des mines proposés 

au grade d'ingénieur divisionnaire par la voie de la mobilité au titre de 2026



Conseils pratiques pour rédiger la fiche de proposition 

 

La fiche de proposition est entièrement dactylographiée. 

Elle est datée et signée par la hiérarchie de l’agent. 

Toutes les rubriques de la fiche sont renseignées et actualisées. 

Toutes les informations relatives à la carrière de l’agent, son parcours professionnel et sa valeur 

professionnelle doivent figurer dans la fiche :  

- aucun document annexe (lettre de recommandation, note, etc, … ne sera pris en 

compte ;  

- l’appréciation générale sur l’agent doit être mentionnée dans la rubrique prévue à cet 

effet. 

La rubrique relative à la valeur professionnelle de l’agent est renseignée de manière claire et 

argumentée et complété, si cela est possible par des exemples :  

- Les formulations trop descriptives, générales ou stéréotypées sont à proscrire. Elle met 

en valeur comment le parcours, les acquis de l’expérience professionnelle et la manière 

de servir de l’agent répondent aux critères posés par les LDG pour l’appréciation de la 

valeur professionnelle.  

La proposition de promotion d’un agent est cohérente avec l’exercice d’évaluation et les 

appréciations portées sur les comptes rendus d’évaluation. 

Le rang de classement de chaque proposé est cohérent avec les appréciations portées sur la 

manière de servir de l’ensemble des agents proposés. 

Les propositions antérieures de promotion sont mentionnées dans la rubrique prévue à cet 

effet.  

 



Conseils pratiques pour rédiger la lettre de motivation 

 

La lettre doit notamment permettre à l’agent d’exposer : 

- son parcours, l’appréciation qu’il porte sur les différents postes occupés notamment au regard 

des critères de choix présentés dans les lignes directrices de gestion. La lettre ne doit pas être 

un résumé du CV ; 

- les compétences acquises permettant de démontrer qu’il a le niveau pour accéder au grade 

supérieur ; 

- ses perspectives de carrière et sa motivation pour accéder aux fonctions que lui donne 

vocation à exercer une promotion au grade d’IDIM.  

 

  

La forme de la lettre : 

- la lettre comprend une seule page (recto) et doit être présentées sous un format 

dactylographié ; 

- la lettre doit être datée et signée. 

 

 

La présentation de la lettre : 

Comme tout écrit, il est important que la lettre de motivation soit structurée (introduction, 

développement et conclusion).  


